
Votre clinique est ouverte pour :
(instruction technique DGAL/SDSPA 2020 du 20/03/2020)

La permanence de soins : votre animal tombe malade ou a un accident, 
appelez votre vétérinaire, et suivez ses consignes.
La continuité de soins : votre animal est suivi régulièrement pour un 
problème en cours, ou pour une pathologie chronique, appelez votre 
vétérinaire et suivez ses consignes.
Les actions liées à l’habilitation sanitaire :

Les activités de soins indispensables aux animaux et ne pouvant être 
reportées : diagnostic, traitement et suivi thérapeutique.
Les euthanasies. 
La stérilisation des chats dont l’accès à l’extérieur ne peut être maitrisé 
(dans le cas de chat errant ou sauvage).

L’examen des chiens et autres animaux 
malades errants, arrivant dans une fourrière ou 
un refuge.

Votre animal est sous surveillance mordeur, ou sous surveillance suite à 
une importation illégale : appelez votre vétérinaire et fixez un RdV pour 
la première ou la dernière visite qui devront avoir lieu en présentiel. Pour 
les visites intermédiaires, elles pourront avoir lieu par téléphone.
Votre animal doit recevoir une vaccination contre la rage, votre 
vétérinaire déterminera la possibilité de la reporter ou non.
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Document réalisé par les Docteurs vétérinaires Anne-Claire Gagnon et Ludovic Freyburger, 
en accord avec les préconisations de l’ANSES et de l’Ordre des Vétérinaires

Rappel : À ce jour (23/03/2020), il n’existe aucune preuve que les chats et 
les chiens puissent transmettre le COVID-19 ni être malades eux-mêmes.


